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Anglais

Présentation du sujet
Le dossier proposé est composé de quatre documents qui permettent de s’interroger sur le rôle des sciences
et techniques face au désir d’impartialité et de rationalité dans le système judiciaire, désir qui anime
différents acteurs du système et de la société depuis de nombreuses années. La fascination que les atouts
de la science et de son application dans ce domaine en particulier ont toujours suscitée vise à faire réfléchir
les futurs ingénieurs à certains des enjeux auxquels ils seront peut-être confrontés. Le dessin publié en
1890 dans l’hebdomadaire humoristique et satirique britannique Punch Magazine montre à quel point
cette volonté d’évacuer la responsabilité humaine vers la machine était déjà présente bien avant que
l’auteur américain Philip K. Dick n’imagine dans sa nouvelle publiée en 1956, “The Minority Report”,
un monde où la justice prophylactique a remplacé la justice punitive grâce à l’intervention de mutants
doués de la faculté de précognition. C’est cette même question d’une justice qui viserait à réduire au
maximum le nombre de crimes en s’appuyant sur des algorithmes de pointe qui est abordée par Hanna
Fry, professeure de mathématiques dans une université britannique écrivant en 2018 dans The Wall Street
Journal. De la même manière, l’article publié par Vera Eidelman sur le site de l’Union américaine pour les
libertés civiles, l’association à but non lucratif pour laquelle elle travaille, invite les candidats à mesurer
les conséquences à long terme d’un tel système pour la démocratie et les droits de l’homme. Ce dossier
permet d’une part d’explorer les liens entre la fiction et la réalité à travers des points de vue multiples
pour mieux appréhender l’idée d’une justice qui serait uniquement scientifique et d’autre part de prendre
du recul quant à la croyance en la supériorité de la machine, dénoncée ici.

Analyse globale des résultats
Dans l’ensemble, les candidats ont bien compris le sens général du dossier mais l’aspect diachronique de
ce dernier, qui constituait un enjeu majeur, n’a que très rarement été pris en compte, ce qui a conduit à
des problématiques non englobantes, des contresens et des synthèses non abouties. Un croisement efficace
des documents ne saurait se faire sans la prise en compte de leur spécificité. L’identification de la nature
des documents, de leur date de publication ainsi que des points de vue présentés dans ce dossier ont
permis de distinguer les meilleures copies.

Pour ce qui est de la synthèse, les correcteurs ont apprécié les efforts de structuration et de clarté.
Des progrès restent néanmoins à faire concernant la confrontation des documents au sein de chaque
paragraphe. Une approche trop descriptive des documents et le manque de hiérarchisation des différents
éléments ne permettent pas de construire une synthèse efficace.

Critères d’évaluation
Les critères d’évaluation de la synthèse sont au nombre de cinq. L’évaluation s’appuie sur différents des-
cripteurs qui permettent, pour chaque critère, de passer d’un palier à un autre. Les paliers correspondent
au degré de maitrise des compétences évaluées.

Problématisation

Il s’agit d’évaluer la capacité du candidat à présenter et exploiter les documents composant le corpus et à
formuler une problématique pertinente qui englobe toutes les sources. Une simple thématique ne saurait
constituer une problématique, même si elle est précédée de l’expression “To what extent”.
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Restitution des informations

Il s’agit d’évaluer la capacité du candidat à repérer les informations essentielles de l’ensemble du corpus et
à les hiérarchiser de façon pertinente. Ce critère permet aussi d’évaluer la finesse d’analyse des candidats
et la restitution des nuances de points de vue. En revanche, le candidat ne doit jamais exprimer son
propre point de vue : les ajouts d’éléments extérieurs, commentaires ou prises de positions personnelles
sont lourdement sanctionnés.

Synthèse

Il s’agit d’évaluer la capacité du candidat à mettre en relation de façon cohérente les informations repé-
rées dans tous les documents pour présenter une synthèse clairement organisée en parties distinctes et
progressives.

Richesse linguistique

Il s’agit d’évaluer la capacité du candidat à mobiliser les champs lexicaux adéquats. Il ne s’agit donc pas
de complexifier inutilement le discours mais bien de se rapprocher d’une langue authentique et adaptée
à la restitution du message. « Richesse linguistique » fait référence au degré de précision et de nuance
qu’autorise la maitrise linguistique du candidat.

Correction linguistique

Il s’agit d’évaluer la capacité du candidat à utiliser une langue syntaxiquement et grammaticalement
correcte, en privilégiant toujours l’intelligibilité du discours.

Commentaires sur les réponses apportées et conseils aux futurs candidats

Le titre

Un titre précis et informatif, qui indique clairement le thème du dossier, est requis. Il est inutile de
chercher des titres accrocheurs, ou des jeux de mots plus ou moins judicieux. Les candidats ne rédigent
pas un article qui sera publié. Cette année nous avons constaté très peu d’oublis pour le titre, mais nous
avons souvent lu des formulations maladroites. Les meilleurs titres prennent la forme d’un syntagme ou
d’une phrase simple, contenant les mots clés du dossier et en résumant l’idée générale. Par exemple : “The
Automation of Justice: when technology goes too far”. Formuler une question pour le titre peut convenir
mais ne peut se substituer à la formulation d’une problématique au sein de l’introduction.

Introduction et problématisation

La difficulté d’une introduction réussie réside à la fois dans sa concision et sa précision. Il s’agit pour
les candidats à la fois de montrer les liens logiques entretenus par les sources autour d’une thématique
et de démontrer leur capacité d’analyse par l’explicitation des enjeux du corpus. Pour ce faire, une
contextualisation à l’aide d’éléments extérieurs au dossier n’est pas une plus-value ; en d’autres termes,
il ne faut vraiment pas faire d’ajouts et bien se limiter aux idées développées dans les documents, même
pour l’accroche. Nous avons relevé un nombre important de copies, pour ne pas dire la majorité, qui
débutent par une mise en contexte à partir d’éléments extérieurs et ces amorces sont parfois laborieuses
ou très longues. Les meilleures copies formulent déjà les enjeux du dossier en définissant “automation”
voire “algorithms”, mettant ces concepts en relation avec ceux d’équité et de justice. Cette année, certains
candidats ont d’ailleurs choisi de commencer leur devoir en citant brièvement l’un des documents pour
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entrer rapidement dans le vif du sujet, démarche qui peut se révéler efficace si elle est suivie d’une réelle
exploitation des sources.

Problématisation

L’importance de la question problématique est à souligner : elle doit être présente de préférence sous
la forme d’une question directe mais cela n’est pas obligatoire. Les formulations indirectes sont accep-
tées dans la mesure où elles ne conduisent pas à confondre problématique et thématique. Souvent, les
problématiques proposées ne permettaient pas de couvrir l’ensemble du dossier : certains candidats ont
complètement évacué le domaine judiciaire, s’interrogeant sur l’ambiguïté de la technologie en général ;
d’autres ont limité la portée de la problématique aux algorithmes et à la criminalité alors que le dossier
traitait plus globalement des systèmes automatisés appliqués à la prise de décision et plus particulière-
ment au judiciaire. Le jury souhaite également mettre en garde les candidats contre les approches binaires
du type “a boon or a bane?”. Enfin, une série de questions permettant d’annoncer, de manière indirecte,
un plan pour la synthèse, ne peut pas être considérée comme une problématique. Le candidat doit faire
un choix et définir un axe qui oriente sa réflexion. Le jury tient à rappeler que toute annonce de plan est
à proscrire dans l’exercice de la synthèse.

Présentation et exploitation des sources

Si la majorité des candidats fait l’effort de présenter les sources en introduction, comme cela est attendu,
l’exploitation de ces dernières continue de poser problème. Souvent, les candidats se contentent d’une liste
reprenant, avec plus ou moins de réussite, les éléments donnés en français sur la première page de l’énoncé.
Cela est insuffisant. Nous rappelons également qu’il est inutile de recopier les titres des documents dans
leur intégralité et qu’il convient de respecter les conventions typographiques, notamment en soulignant
le nom des journaux et des œuvres. Exploiter les sources implique que les points de vue soient d’emblée
pris en compte ainsi que la nature des documents, la ou les aires géographiques concernées et les dates
de publication. L’aspect diachronique du dossier n’a été que très rarement pris en compte et tous les
documents ont été généralement mis sur le même plan alors que certains étaient des œuvres de fiction,
ce qui a donné lieu à des contresens. De même, la diversité des points de vue n’a pas été soulignée : le
point de vue juridique d’une avocate, celui de Fry, professeure de mathématiques, celui d’un dessinateur
au dix-neuvième siècle et celui d’un écrivain à travers les personnages d’une dystopie. L’analyse de ces
éléments doit permettre aux candidats de hiérarchiser les sources dès l’introduction, de montrer qu’ils
ont compris les enjeux du dossier et d’en rendre compte avec concision. En effet, certaines introductions
résumant chacun des documents les uns après les autres sont beaucoup trop longues, ce qui constitue un
écueil majeur. Les candidats doivent gagner en précision et prêter une attention particulière au paratexte
qui constitue une aide précieuse à la conceptualisation.

Le plan de la synthèse

La méthode de la synthèse est de mieux en mieux assimilée et les meilleures copies se distinguent généra-
lement par le fait que le candidat sait mettre en évidence le fil conducteur de l’ensemble. Techniquement,
cela consiste à faire débuter chaque paragraphe par une idée maitresse synthétique qui annonce un aspect
remarquable du dossier (topic sentence) et qui est ensuite illustrée par des arguments reformulés provenant
des différentes sources. Rappelons aux candidats que le plan de synthèse attendu à ce niveau de concours
se doit de dépasser la restitution purement factuelle et témoigner d’un niveau d’analyse qui démontre
qu’ils ont compris les enjeux du corpus. Au sein de chaque paragraphe, les liens doivent être logiques
pour que l’on puisse suivre le raisonnement. Par ailleurs les idées développées dans chaque paragraphe
doivent être articulées et non juxtaposées : dans certaines copies, les documents sont systématiquement
mentionnés les uns après les autres, parfois dans le même ordre pour chacun des paragraphes et sans
être reliés ou confrontés. Pour que la synthèse soient convaincante, les idées doivent être hiérarchisées
dans chacun des paragraphes en fonction de l’argument avancé. Confronter plusieurs documents dans une
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seule et même phrase autour d’une idée centrale relève, par exemple, d’une approche synthétique. Trop
souvent, seuls deux documents, le plaidoyer et l’essai, généralement bien compris, étaient cités dans un
paragraphe et à la fin de celui-ci était ajoutée une brève mention du dessin ou de la nouvelle, pratiquement
pour la forme. Sans rentrer dans des développements trop approfondis proscrits par l’épreuve de synthèse,
une analyse attentive de certains détails de l’illustration aurait permis aux candidats de mettre à jour
certains axes essentiels du dossier comme par exemple le désir de simplification du processus judiciaire,
la corruption et le risque d’inégalités sociales, ou encore la représentation grotesque de la justice en tant
que jeu. La sous-exploitation d’un ou plusieurs documents rend la synthèse très artificielle ; de plus, il
faut absolument veiller à l’équilibre des parties de la synthèse pour que celle-ci soit aboutie.

Voici deux exemples de plan proposé par les candidats qui permettent de couvrir les enjeux du dossier.

− Exemple 1 :

I. Technology: a means of reaching an ideal justice system?
II. The consequences of blindly trusting technology: the absence of justice
III. How to build a fairer system: checks and balances

− Exemple 2 :

I. From fiction to reality: technologies and justice
II. Blind trust in flawed technologies for justice purposes
III. Men and technology need to work hand in hand to avert bias

Il est également essentiel de faire référence aux documents avec précision et nuance, en distinguant bien
l’auteur de la source. Dans The Wall Street Journal, ce n’est pas le point de vue du quotidien américain
qui est donné mais celui d’Hannah Fry. Une lecture plus attentive aurait également permis à certains
candidats de comprendre que cette dernière se désolidarise des propos de la policière britannique Cressida
Dick. Vera Eidelman n’est pas une journaliste mais une avocate travaillant au sein de l’Union américaine
pour les libertés civiles et Philip K. Dick est l’auteur de la nouvelle dont Anderton et Witwer sont les
personnages principaux. Il est également très mal venu de se référer aux auteurs par leur prénom (Véra,
Hannah) et aux sources par des sigles hasardeux comme *TWSJ pour The Wall Street Journal ou *TMR
pour la nouvelle. Enfin, faire référence aux documents par document 1, document 2, the first document,
the last document, etc. est source de confusion, ne permet pas de prendre en compte la spécificité des
points de vues exprimés et a donc été pénalisé.

Restitution et explicitation des nuances

Les candidats ont en général compris les enjeux du dossier et ont repéré les notions clés et les concepts
explicites. En revanche, peu d’entre eux parviennent à s’aventurer dans les concepts plus fins. Une re-
formulation approximative et un manque d’explicitation des enjeux et des nuances sont encore souvent
à déplorer. Il fallait non seulement se pencher sur la place grandissante des systèmes automatisés dans
le système judiciaire mais aussi prendre en compte l’idée de la quête d’un idéal et des risques encourus
dans cette quête pouvant conduire à l’aveuglement. La justice n’est plus aveugle, au sens d’impartiale,
mais aveuglée et devient autoritaire, arbitraire, potentiellement injuste et incontrôlable. L’on passe alors
de la fiction à la réalité, du rêve au cauchemar. Trop peu de candidats ont mentionné les paradoxes,
notamment le fait que ces nouveaux outils, loin d’être infaillibles, soient néanmoins plébiscités par les
autorités, comme le signalent Hannah Fry et Vera Eidelman. Les synthèses les plus nuancées ont bien vu
l’ironie à la fin de l’extrait de la nouvelle lorsque la figure d’autorité incarnée par Anderton se retrouve
incriminée par sa propre création qu’il pensait parfaite. Certaines excellentes copies ont su déceler l’aspect
parodique de l’illustration en tant que détournement des représentations conventionnelles de l’allégorie
de la Justice ou encore du Jugement Dernier.
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L’un des aspects ayant été abordés de façon trop superficielle est la question de l’intérêt financier en
faveur de l’utilisation des systèmes automatisés mentionné par Vera Eidelman et illustré dans le dessin
ainsi que le risque de corruption signalé par Witwer dans la nouvelle et dénoncé par Vera Eidelman
et Hannah Fry. Les alternatives pour améliorer le système à l’avenir, telles que la collaboration entre
l’homme et la machine ainsi que la nécessité de prendre du recul et d’exiger davantage de transparence,
ont été restituées mais souvent trop rapidement, à la fin du devoir, sans référence précise aux documents.

La conclusion

Elle n’est pas requise par le jury ; en effet le dernier argument présenté peut avoir une valeur conclusive.
Elle est inutile si elle reprend des arguments déjà présentés et pénalisante si elle amène à introduire des
arguments extérieurs au dossier ou des commentaires personnels.

Qualité de la langue

Dans l’ensemble, les candidats s’expriment dans un anglais intelligible. Certaines copies présentent même
un niveau de langue élevé, voire remarquable dans certains cas. Cela se manifeste par l’utilisation d’un
lexique riche et précis, de structures variées, voire complexes. Toutefois les candidats doivent veiller à ne
pas tomber dans l’excès en multipliant les formules recherchées, ce qui pourrait donner à leur propos un
caractère artificiel et nuire à la clarté de l’exposition. En général, le discours est assez fluide, les variations
qualitatives les plus importantes sont observées dans la maitrise grammaticale.

Correction de la langue

Nous avons rencontré encore beaucoup de fautes de grammaire de base, comme par exemple les accords
sujets-verbes, mais aussi les règles d’usage des adjectifs qui sont invariables en anglais et les erreurs de
temps. De nombreuses copies démontrent un manque de maitrise de la syntaxe des questions : certaines
comportaient soit deux auxiliaires, soit pas d’auxiliaire du tout. Ce manque de maitrise du questionnement
est d’autant plus gênant qu’il est porté à l’attention du correcteur dès l’introduction, au moment de la
formulation de la problématique.

Nous recommandons aux candidats d’accorder une attention toute particulière à la ponctuation, à la
détermination et aux constructions des groupes nominaux complexes (génitifs, constructions en “of”,
constructions Nom+Nom). Par ailleurs, les candidats ont tendance à faire un usage abusif de l’aspect
“be+ing”, notamment dans l’utilisation de la métalangue du commentaire.

Richesse linguistique

Nous avons remarqué que dans certaines copies les candidats tentent d’utiliser un vocabulaire recherché,
ce qui est à encourager, mais cela ne doit en aucun cas conduire à obscurcir le propos. À plusieurs
reprises, nous avons observé que cet effort lexical conduit les candidats à se lancer dans un verbiage
émaillé d’expressions et de vocabulaire appris par cœur et mal maitrisés. Ceci a parfois eu pour effet
de rendre le propos inintelligible au point qu’il était difficile de reconnaitre les arguments reformulés. À
l’inverse, les citations abusives sont pénalisées car elles sont une forme d’évitement.

Il est également attendu des candidats qu’ils maitrisent certains termes spécifiques à la synthèse : une
nouvelle (a short story), un roman (a novel), un dessin (a drawing). Nous tenons aussi à signaler l’usage
abusif de ‘we’ / ‘us’ / ‘our’ avec des formulations d’une grande maladresse et artificielles du type our
dossier / our documents / we can see. Il en va de même de l’utilisation du modal should tout aussi mal
venue dans une synthèse où le candidat doit s’assurer qu’il ne prend pas personnellement position : we
should not trust technologies / we should be careful. Enfin, il convient d’être particulièrement vigilant
dans le choix des mots de liaison. Si ces derniers sont utilisés de façon inappropriée pour connecter deux
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idées qui n’ont rien à voir l’une avec l’autre, le candidat fait dire aux documents ce qu’ils ne disent pas en
réalité, et le sens du propos est altéré. À l’opposé, la clarté et l’authenticité de la langue ont été valorisées.

Conclusion
Le thème du dossier de cette année ne constitue pas en lui-même un obstacle à la compréhension des do-
cuments par les candidats. Toutefois une lecture trop rapide les a souvent conduits à rédiger une synthèse
qui ne rend pas compte de toutes les nuances qu’il comporte. Nous recommandons donc aux candidats
d’utiliser les quatre heures dont ils disposent pour analyser en détail le paratexte (titre, source, date, au-
teur) car il est porteur d’informations précieuses pour bien comprendre tous les enjeux du dossier. Cette
analyse est nécessaire afin d’élaborer une synthèse qui rende compte des rapprochements et oppositions
perceptibles entre les différents points de vue exprimés.

Le jury tient à ce stade à remercier les enseignants pour l’excellente préparation prodiguée aux candidats
qui, dans leur immense majorité, maitrisaient les attendus conceptuels et formels de la synthèse.
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